
Ecole élémentaire Anatole France Is sur Tille 
 Procès-verbal du conseil d’école n°1 de l’année scolaire 2015-2016 

Mardi 3 Novembre 2015 à 18h 
 

Présents : 
Mrs Darphin, Maire d’I sur Tille 
Mme Staiger, adjointe éducation et vice-présidente de la COVATI 
Mr Binet directeur 
Mr Viganoni : COVATI, service enfance-jeunesse, Responsable du périscolaire pour l’école élémentaire 
Mme Roy : responsable du CLAS, ESCALE21, 
Mme Orry : DDEN 
M . Binet : directeur 
Mmes Barbusse, Poupon, Appert, Perrin, Fillot, Bernier, Monnier, Yallo-Bard, Plasse, Freytag, Maîtrejean, Raverat et Mrs Monnier, Passereau, 
enseignants. 
Mmes Janicot-Fraizier, Pinto, Febvre, Facquet, Randon, Lefèbvre et  Mrs Delègue, Perron, Beraboukh, Karroum, parents d’élève 

 
Excusés :  
M. Royer Inspecteur de la circonscription de Dijon Nord 
Enseignants et RASED : Mmes Bartonicek, Gindrey, Mouquet, Petillot, Jacques, Bordier, 
Parents d’élèves : Mrs Riva, Deschamps, Mmes Pichot, Lévêque, Pouteaux, Deschamps,  
Aesh, AVS :   Ophélie Weber, Françoise Therry-Ronot, Adrien Van Hilst, Mélanie Chambellant. 

 

 Installation du Conseil :  
 Présentation des participants : un tour de table a permis de mettre des visages sur les noms. 

 

 Résultats des élections : 
 

 
 
 

 Parents élus: 
DELEGUE Antoine, PERRON Guillaume, JANICOT-FRAIZIER Isabelle, BERABOUKH Farid, KARROUM Achour, 
DESCHAMPS Sabrina, POUTEAUX Sylviane, LEVEQUE Corine, RIVA Philippe , PINTO Sandrine , FEBVRE Sandy 
FACQUET Céline, RANDON Géraldine, LEFEBVRE Karine , DESCHAMPS Olivier, PICHOT Marie.



 Dates des conseils d’école 2015-2016 
 

Dates Durée Horaires 
Mardi 03/11/2015 2h 18h-20h 
Jeudi 10/03/2016 2h 18h-20h 
Vendredi 17/06/2016 2h 18h-20h 

 
 Point sur la rentrée 2015 :  

 Effectifs, répartitions, personnels, organisation pédagogique  
 

La suppression de la 14ème classe a entraîné le passage du poste de direction à une demi-décharge et le contrat CUI 
de l’EVS aide administrative arrivant au bout des deux ans n’a pas été renouvelé.  M. Delègue regrette cette 
suppression et indique qu’il est intervenu auprès de la Directrice académique qui lui a répondu que l’augmentation 
du nombre d’enfants a besoins particuliers devant être accompagnés par un AVS (assistant vie scolaire) l’avait 
conduit à réserver les postes d’EVS à ces besoins. 
 

L’école d’Is sur Tille bénéficie de la présence de deux AESH pour les classes de CLIS (Françoise et  Ophélie) et de deux 
contrats CUI AVS/EVS pour l’aide à la scolarisation d’enfants dont les besoins d’aide ont été reconnus par la MDPH 
(Mélanie et Adrien). 
Présence d’un RASED avec une psychologue scolaire et deux maîtres E. 

 
Cycle Niveau Classes Enseignants Effectifs 

CYCLE II CP 
Classe de CP A Gilles Monnier et Anastasia Bartonicek 27 
Classe de CP B Michèle Barbusse et Muriel Gindrey 27 
TOTAL DU NIVEAU  54 

CYCLE II CE1 
Classe de CE1A Claire Poupon 22 
Classe de CE1B Nathalie Appert et Mathilde Mouquet 24 
TOTAL DU NIVEAU  46 

CYCLE II - 
CLIS des petits 
 

Séverine Raverat et Sandrine Freytag  
Françoise Therry-Ronot (AESH ) 

12 
 

TOTAL DU NIVEAU  12 

CYCLE III CE2 

Classe de CE2 CM2 Gaëlle Plasse 9 
Classe de CE2A Annick Perrin 23 
Classe de CE2B Valérie Fillotet Laure Petillot 23 
TOTAL DU NIVEAU  55 

CYCLE III CM1 
Classe de CM1A Karine Bernier 26 
Classe de CM1B Gilles Passereau 26 
TOTAL DU NIVEAU  52 

CYCLE III CM2 

Classe de CE2 CM2 Gaëlle Plasse 9 
Classe de CM2A Peggy Monnier et Marielle Yallo-Bard 23 
Classe de CM2B Georges Binet et Sandrine Freytag 24 
TOTAL DU NIVEAU  56 

CYCLE III - 
CLIS des grands 
 

Sonia Maîtrejean 
Ophélie Weber(AESH) 

12 
 

TOTAL DU NIVEAU  12 
  

  TOTAL DES EFFECTIFS CONSTATÉS 287 
 
 Conditions matérielles de fonctionnement : Très bonnes conditions matérielles avec la mise en place de la 

nouvelle salle informatique 
 

 Bilan des réunions de rentrée : 
 Avis des enseignants :  

Bonne participation surtout en CP, qui tend à diminuer plus on va vers le CM2. C’est un moment très 
important et il faut encore travailler pour que le plus grand nombre possible de parents y assiste. 

 Avis des parents : 



 Certains parents ne savent pas comment s’y prendre pour faire apprendre leurs leçons aux 
enfants ; les enseignants donnent des indications en réunion de rentrée ou sur demande, 
mais tous les parents ne sont pas présents. Certains parents se tiennent « à distance » de 
l’école. Proposition : réaliser une fiche explicative donnant quelques conseils (une fiche par 
niveau ?). Les représentants de parents pourraient éventuellement contribuer à la réalisation 
de ces fiches ; avec validation pédagogique des enseignants. Après discussion en conseil 
d’école, cette solution semble difficile à mettre en place car les conseils que peuvent donner 
les enseignants varient d’un enfant à l’autre. Les enseignants préfèrent rencontrer les 
parents en cas de difficultés, afin de donner des conseils adaptés à l’enfant.  

 Un soir par semaine sans devoir ? Les enseignants préfèrent conserver chacun leur 
organisation propre plutôt que d’imposer un cadre commun. 

 

  Modification et vote du règlement intérieur  
Une ébauche du nouveau règlement est rédigée, elle sera transmise aux membres du conseil d’école 
qui pourront proposer des améliorations et ce nouveau règlement sera voté lors du prochain conseil. 
Ce point de l’ordre du jour a permis d’aborder quelques questions posées par les parents d’élève  

  Comment sont contrôlées les entrées/sorties des enfants aux portes de l’école ? Les représentants 
de parents précisent leur question au conseil : est-il possible qu’un enfant déjà entré dans l’école 
puisse ressortir ? Réponse de M. Binet, directeur, confirmée par les enseignants : non, ce n’est pas 
possible, la surveillance est stricte à ce niveau.    

 Sonnerie décalée de 5 minutes avant la fin des cours : nous en comprenons la raison, mais peut-être 
est-ce trop tôt. Il semble que certains enfants sont dehors avant l’heure de sortie officielle. Est-ce 
qu’un ajustement serait envisageable ? Peut-être que 2 ou 3 minutes seraient suffisantes ? M. Binet 
rappelle pourquoi la sonnerie est décalée de 5 minutes avant la fin des cours : c’est pour faciliter 
l’organisation des sorties de classes des enfants et des déplacements jusqu’au lieu d’accueil 
périscolaire ou aux sorties de l’école. Pour éviter tout risque que des enfants sortent avant l’heure 
officielle, il est proposé de rajouter une deuxième sonnerie à l’heure officielle.   

 

 Compte-rendu du conseil école-collège du  13 octobre 2015. 
 Journée de découverte du collège pour les CM2 : M. Binet explique que l’organisation de l’année 

dernière a été compromise à cause de difficultés de communication entre l’école et le collège. Suite à 
l’entretien entre M. Binet et M. Antémi (principal du collège Paul Fort), en début d’année scolaire 2015-
2016, M. Binet confirme que cette journée devrait avoir lieu normalement cette année.  

 

 Cahier passerelle : il a été décidé de reconduire le cahier passerelle (cahier de devoirs écrits réalisé par 
les enseignants à destination des enfants passant en 6e, facultatif, à réaliser pendant les vacances d’été).  
Mme Janicot-Fraizier, représentante de parents d’élèves, indique que le niveau du cahier de l’année 
dernière était trop élevé. Ce cahier étant sensé rassurer les enfants sur le niveau attendu en 6e il devrait 
être d’un niveau modéré, accessible au plus grand nombre.  M. Passereau explique que les exercices ont 
été revus par une commission école-collège. 
M. Delègue demande si ce cahier est évalué par les enseignants de 6e. Il est répondu que non, mais que 
les résultats peuvent éventuellement être utilisés par certains enseignants pour former des groupes de 
niveaux en 6e (langues par exemple).  
Mme Appert souligne la contradiction entre la loi qui indique que les devoirs (maison) écrits sont 
interdits en primaire, et l’existence de ce cahier passerelle entre le CM2 et la 6e.  Au-delà de cet aspect 
légal, Mme Appert indique que cela renforce l’inégalité entre les enfants qui peuvent être accompagnés 
par leur parents pour faire ces devoirs écrits, et les enfants moins ou non-accompagnés. M. Delègue 
indique partager ce point de vue, et confirme la position de la FCPE contre ce cahier passerelle, pour les 
raisons évoquées. 

 

 Point sur la mise en place des activités périscolaires et de l’aide à la scolarité(CLAS).  
 

 Remarque: les parents dont les enfants prennent les bus sont mécontents d’être obligés de payer du temps 
périscolaire pour que leurs enfants attendent le passage du bus. 
Mme Staiger, vice-présidente enfance-jeunesse Covati, explique avoir déjà répondu au courrier envoyé par 
M. Delègue, représentant de parents d’élèves, confirmant que la Covati continuera à demander aux parents 
concernés le paiement des 2x15 minutes/jour de service périscolaire. M. Darphin, maire, indique qu’il faut 
s’adresser au Conseil départemental qui a la responsabilité des transports scolaires. M. Delègue indique que 
c’est ce qu’il va faire et tiendra les parents concernés informés. 
 

 Point périscolaire : situation sur les inscriptions aux cycles d’activités ? Programme des cycles à venir ? 



M. Viganoni présente les cycles d’activités en cours et prévus. M. Delègue indique que les activités sont 
de bonne qualité, avec une dimension éducative, mais souligne que la Covati applique pour ces activités 
un tarif parmi les plus chers du département de Côte-d’Or. Les représentants de parents d’élèves 
continuent à déplorer un tarif inéquitable pour les activités avec intervenant extérieur : une 
surfacturation de 0,20 euros par quart d’heure est appliquée quelque soit le revenu des parents. 
 

 Projet de nouveau centre d’accueil sans hébergement (péri et extra scolaire) :  
En tant que représentants de parents des futurs utilisateurs, nous proposons d’être associés au projet. 
Forme à définir : consultation, groupe de travail, … 
M. Darphin et Mme Staiger indiquent que les représentants de parents d’élèves seront consultés pour ce 
projet dès que l’avant-projet aura été réalisé.  

 

 CLAS (contrat local d’aide à la scolarité) :  
Mme Roy présente les activités du CLAS comptant actuellement 9 bénévoles, soit une capacité d’accueil 
de 17 enfants pour l’aide aux devoirs (ou davantage si besoin et si mise en place d’une « rotation » des 
participants). Les enseignants déterminent selon des critères pédagogiques quels enfants peuvent 
prétendre à ce service, et les parents ont ensuite le choix de suivre ces indications en les inscrivant ou 
non. Exemple d’activités proposées : atelier culturel et artistique (début 2016) ; sports et plein air 
(printemps 2016).   

 Point sur le fonctionnement de la cantine. 
 Il est souligné la qualité des repas. 
 Il est fait remarquer que des communes se sont désengagées du groupement.  

 

 Actions éducatives :  
 Activités Pédagogiques Complémentaires mises en place cette année et organisation de celles-ci. Chaque 

enseignant a présenté l’organisation de ces activités lors des réunions de rentrée. 
 Présentation des activités du trimestre.  

 Solidarité MALI : collecte et exposition le 27 novembre. 
 Bibliothèque municipale : 12 classes se rendent régulièrement à la bibliothèque municipale 

où des livres leur sont lus et où les élèves peuvent emprunter des livres. 
 SNCF : un intervenant de la SNCF viendra dans les classes de CM2 expliquer comment 

pratiquer les transports en commun. 
 Noël des soldats en opérations extérieures : Quelques classes ont réalisé des dessins qui 

viendront agrémenter les colis de Noël envoyés aux soldats en opérations extérieures. 
 Apprendre à Porter Secours en CM2 : Un pompier formateur viendra dans les classes de 

CM2 apprendre à porter secours. 
 APER : Les CM2 ont tous participé à une « épreuve » de prévention routière à vélo 

encadrée par des gendarmes. 
 

 Projets 2015-2016 (dont le projet opéra).  
 M Passereau et Mme Monnier mettront en place un opéra pour enfants qu’ils ont préparé, 

en stage, pendant les vacances d’automne. Un projet opéra plus simple pourra être mis en 
place pour d’autres classes. 

 Des sorties de ski de fond sont en préparation pour certaines classes. 
 

 Point sur la coopérative de l’école et projet de création d’une association USEP . 
 Mme Barbusse présente les comptes de la coopérative scolaire d’Is sur Tille. 
 M. Binet informe le conseil d’école que la création d’une association USEP est en projet sur l’école. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le conseil est levé à 20h15. Un pot amical a permis de continuer les discussions de façon 
moins formelle. 

 

Le secrétaire de séance : M. Delègue parent d’élève  Le directeur de l’école : Georges Binet 

          


